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Retraite en répartition 

Base (1949)

Complémentaire (1949)

ASV (1972)

Prévoyance

Invalidité-décès (1955)

MÉDECINS

Régimes obligatoires

Retraite en répartition 

Base (01/07/2007) 

(Facultatif de 1989 à 2007)

Complémentaire 

(01/07/2007)

Prévoyance 

Invalidité-décès (01/07/2011)

CONJOINTS 

COLLABORATEURS

Régimes obligatoires 
(loi du 2 août 2005, 

décret du 1er août 2006).

RÉGIME FACULTATIF

Médecins et 

conjoints collaborateurs

Retraite 

en capitalisation

CAPIMED ïPER (1994)

Régimes obligatoires et facultatifs

(loi du 17/01/1948 - décret du 19/07/1948)
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Ʒ Régimes de retraite obligatoires par répartition : 

Ʒ Les cotisants actuels paient pour les retraités actuels

Ʒ Régime facultatif complémentaire en capitalisation (Capimed)

Ʒ Chacun cotise pour son compte, les droits sont cumulés chaque année.

Répartition/capitalisation
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Affiliés de la CARMF

Au 1er janvier 2025

Catégories Effectifs 
Âges 

moyens

Cotisants (1) (2) 124 796 51,76 ans

Retraités (2) 94 826 75,18 ans

Conjoints survivants 

+ de 62 ans
24 044 81,08 ans

(1) aux régimes obligatoires  
(2) dont 14 285 cumul retraite/activité libérale
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Le budget des retraites en 2024

En millions dôeuros 

Régime 

de base

Autres régimes 

**
Total

Produits (cotisations) 716 2 271 2 987

Charges (pensions) 772 2 923 3 695

Résultat technique - 53 - 672 - 725

Résultat net - 53 - 434 - 487

Réserves * en valeur comptable 

au 1er janvier 2025
/ 5 899 5 899

* Les réserves du régime de base sont désormais gérées par la CNAVPL. 

**  y compris RID
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Cotisation et retraite moyennes annuelles

Régimes Cotisation moyenne 2025 (1)

Secteur 1 Secteur 2

Base 3 791 ú 25 % 5 889 ú 22 %

Complémentaire 8 582 ú 56 % 10 834 ú 41 %

ASV 2 908 ú 19 % 9 992 ú 37 %

Total 15 282 ú 26 716 ú

(1) Compte tenu de la participation des caisses maladie à la 

cotisation des médecins en secteur 1 (RB et ASV).
(*) Avant prélèvements sociaux : CSG, CRDS, CASA et impôts, 

base janvier 2025.

La retraite du médecin



Le régime 

de base

Présentation 
des régimes 

M. Christian 

Bourguelle
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Régime de base

Régularisation 

de la cotisation 

2024 lors 

de lôappel 

du solde des 

cotisations 

2025, sur les 

revenus réels 

2024.

Cotisation provisionnelle 2025 sur revenus 2023 (1)

Revenus Taux
Cotisation

Maximale

Cotisation

Minimale (2)

Tranche 1 : jusquô¨ 46 368 ú 8,23 % 3 876 ú 440 ú

Tranche 2 : jusquô¨ 231 840 ú1,87 % 4 404 ú 100 ú

Total 8 280 ú 540 ú

(1) Un recalcul des cotisations provisionnelles interviendra à partir de mai,
juin ou juillet en fonction de la déclaration des revenus 2024.

(2) Compte non tenu de la participation CSG.

La cotisation provisionnelle peut, sur demande effectuée par écrit au 
plus tard ¨ la fin du premier mois civil qui suit lôappel de cotisations, 
également être calculée en fonction des revenus estimés de 2025. 
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Régime de base

Ʒ Prise en charge des caisses maladie 
médecins en secteur 1 uniquement 
dans la limite de la cotisation due :

Å2,15 %  du revenu pour les revenus < 65 940 ú(1,4 PASS) 

Å1,51 % du revenu pour les revenus Ó 65940 ú

et Ò 117750 ú(2,5 PASS) 

Å1,12 % du revenu pour les revenus > 117 750 ú

Cotisation 
provisionnelle 

2025
sur revenus 

2023
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Régime de base

Points de retraite et trimestres dôassurance

Total : 550 points 
maximum

Valeur du point : 0,6540 ú

au 1er janvier 2025

Ʒ 4 trimestres maximum par année civile

Ʒ 1 trimestre validé par tranche de revenus 
de 1 782 ú(150 SMIC horaire)

Ʒ Tranche 1 : 525 points maximum par an 
pour 47 100 úde revenus

Ʒ Tranche 2 : 25 points maximum par an 
pour 235 500 úde revenus

Points 
de retraite

Trimestres 
dôassurance

Ʒ Sôajoute pour les retraites liquid®es ¨ partir du 1er octobre 2023 

la majoration familiale de 10 % si le médecin a eu au moins 3 enfants.



12

P
ré

s
e

n
ta

ti
o

n
 

d
e
s

 r
é

g
im

e
s

Objectif
Ʒ Remédier aux déséquilibres démographiques entre salariés et non salariés. 

Les Caisses de la CNAVPL constituent un régime unique.

Calcul
Elle est calculée à partir dôunrégime fictif regroupant lôensembledes régimes
de base concernés.

Une cotisation moyenne (fixée à 2 250 ú) est calculée pour équilibrer ce
régime en supposant quôilverse à tous les retraités la plus faible des prestations
(3 423 úen 2022).

En appliquant cette cotisation et cette prestation aux effectifs de chaque régime,
on calcule les soldes de compensation à verser ou à recevoir.

Régime de base

Compensation nationale
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Régime de base

Compensation nationale 2023

Salariés

1 272 Mú

Avocats

104 Mú

Professions libérales

387 Mú

Exploitants agricoles

2 608 Mú

par salarié : 42,54 ú

par professionnel libéral : 456,06 ú

Montant moyen versé :

VERSENT

REÇOIVENT

Industriels et 

commerçants / 

Artisans

846 Mú
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Régime général et régimes de base des non salariés

Départ en retraite

Date d'effet de la retraite de base selon la date de naissance

Années de 
naissance

Âge légal *
Nombre de trimestres 

requis pour le taux 
plein

Âge de départ à la 
retraite à taux plein*

1955 à 1957 62 ans 166 67 ans

1958 à 1960 62 ans 167 67 ans

01/01 ï31/08 1961 62 ans 168 67 ans

01/09 ï31/12 1961 62 ans et 3 mois 169 67 ans

1962 62 ans et 6 mois 169 67 ans

1963 62 ans et 9 mois 170 67 ans

1964 63 ans 171 67 ans

1965 63 ans et 3 mois 172 67 ans

1966 63 ans et 6 mois 172 67 ans

1967 63 ans et 9 mois 172 67 ans

1968 et suivantes 64 ans 172 67 ans

* au 1er jour du trimestre civil suivant

Ce tableau intègre les modifications 

induites par la réforme du 15 avril 2023.
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Régime de base

Âge de départ en retraite

Âge Nombre de trimestres à taux plein/nombre de trimestres validés

égal inférieur supérieur

Minimum

sans décote

sans décote
(si inaptitude, anciens 

combattants, grands invalides)

avec décote
(- 1,25 % par trimestre manquant)

Minimum et plus

avec surcote
(+ 0,75 % par trimestre cotisé 

jusquôau 31/08/2023, 

+1,25 % par trimestre cotisé 

après le 1/09/2023)
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Régime de base

Décote - Surcote

Pour un médecin né en 1964
Exemple de décote

Trimestres dôassurance acquis 

par cotisations et rachat éventuel
167

Âge du médecin 

au départ à la retraite
63 ans

Nombre de trimestres 

jusquô¨ 67 ans
16

Nombre de trimestres manquant 

pour atteindre 171
4

Le plus petit nombre est retenu, 
soit 4 trimestres. 

La retraite est calculée avec une réduction 
définitive de : 1,25 % x 4 = 5 %.

Exemple de surcote

Départ 
à la 
retraite

Trimestres dôassurance

Justifiés
Ouvrant droit

à surcote *

65 ans 175 4

* Si ces trimestres supplémentaires ont
été cotisés après le 1er janvier 2004,
au-delà de la durée requise (171 car
né en 1964) et au-delà de ses 62 ans
et 6 mois.

Soit pour 2025 : 
3 x 0,75 % + 1 x 1,25 % 
= 3,50 %



Le régime 

complémentaire 

Présentation 
des régimes 

M. Christian 

Bourguelle
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Régime complémentaire

Points de retraite 2025

Ʒ Majoration familiale de 10 % si le médecin a eu au moins 3 enfants.

Valeur du point à 62 ans : 76,15 ú 10 points 
pour 

164 850 ú
de revenu 
(plafond)

1 point pour 
16 485 ú
de revenu
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Les réserves

Évolution des réserves du régime complémentaire

(en valeur comptable)
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Évolution du numerus clausus
Une baisse drastique du numerus clausus dans les années 80-90é
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Évolution du déficit et des réserves
é avec des impacts forts sur la situation actuelle des r®gimes, anticip®s et combl®s 

par des réserves constituées à cet effet depuis les années 90

Évolution des réserves
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Changement dôassiette : introduction

Périmètres de la réforme

Å R®forme de lôensemble des assiettes 

sociales (RB, RC/ASV, Maladie/famille 

et CSG)

Å Taux dôabattement forfaitaire de 26% 

Å Plafond de cet abattement à 1,3 PASS 

(soit 57 190 euros en 2023)

Å Hausse concomitante des cotisations 

maladie  (avec un pic à 8,5% pour 3 PASS)

Å Renforcement de la retraite de base 

(0,5 pt pour le RBL) et le reste pour les RC

Objectifs :
Å Simplification avec 1 seule assiette sociale (CSG et cotisations retraite)

ÅUn transfert de CSG vers des droits retraites à charges globales constantes

CSG Ċ  Retraite Ĉ

26 %
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Les effets de la réforme : 

hétérogènes selon les secteurs

Secteur 1

Å Effet + + pour les médecins 

de secteur 1

ÅDroits en + sans augmenter 

les charges (¨ terme jusquô¨ 

+ 14 % de retraite)

Au global, pour lôensemble des lib®raux 

Å 900 Múde transfert de CSG

Å Dont 180 Múpour les médecins Ą 1,8 point dôaugmentation des cotisations retraite 

complémentaires (RCV et ASV) sans augmentation 

globale des charges.

Secteur 2

Å Effet négatifs essentiellement dus à la 

hausse du barème maladie

ÅDroits retraite en +

Å Les charges augmentent de + 5 à + 10 %

Cette r®forme aura un effet positif sur lô®quilibre du r®gime compl®mentaire

ÅSans cette réforme, les réserves de la CARMF seront entièrement consommées en 

2039 pour financer le déficit technique temporaire du régime 

ÅAvec cette réforme, le point bas des réserves devrait se situer un peu au dessus de 

2Mdúpermettant de faire face si besoin à des scénarios économiques ou 

démographiques plus défavorables le cas échéant.
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Les points de vigilance et les prochaines étapes

Points de vigilance
ÅSecteur 2

ÅSouhait du Conseil dôadministration de r®percuter une partie 

des transferts de CSG vers lôASV (+ 1,6 pt au RC, + 0,2 pt ASV 

pour garantir le m°me niveau de ressource ¨ lôASV)

Prochaines étapes
ÅMise en îuvre en 2026 sur les revenus 2025



Le régime ASV

Présentation 
des régimes 

M. Christian 

Bourguelle



26

P
ré

s
e

n
ta

ti
o

n
 

d
e
s

 r
é

g
im

e
s

Régime ASV

Cotisations 2025

Cas général

Cotisations Secteur 1 Secteur 2

Forfaitaire 1 852 ú 5 556 ú

Points 27 27

Ajustement calculé sur 
le revenu conventionnel

1,2667 %
jusquô¨ 

5 PASS *

3,80 %
jusquô¨ 

5 PASS *

Cotisation maximum 2 983 ú 8 949 ú

Points maximum 9 9

* 5 PASS = 235 500 ú

Ʒ Participation des caisses 

maladie à hauteur des 

2/3 de la cotisation 

pour le secteur 1.

Ʒ Le secteur 2 ne bénéficie 

dôaucune participation.
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Médecin

Valeur du point 

Acquisition de 27 points forfaitaires auxquels sõajoutent les points proportionnels

(9 points au maximum)

Régime ASV

Retraite 2025

11,71 û

+ 10 % majoration familiale 

si le médecin a eu 

au moins 3 enfants.

Allocation annuelle moyenne versée

(*) Avant prélèvements sociaux : CSG, CRDS, CASA et impôts, base janvier 2025.
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Régime complémentaire et ASV 

Âge de départ à la retraite

Pour lôouverture des droits aux retraites

des régimes complémentaires et ASV, 

le médecin doit être à jour des cotisations.

Ʒ Avec majoration de + 13 % 

pour les cas dôinaptitude, 

ancien combattant ou 

grand invalide de guerre.

Ʒ Avec majoration de + 1,25 % 

par trimestre de report de la retraite 

de 62 à 65 ans, soit 5% par an.

Ʒ Avec majoration de + 0,75 % 

par trimestre de report de la retraite 

de 65 à 70 ans, soit 3 % par an.

À 62 ans Au-del¨ de lô©ge l®gal de la retraite
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Régimes complémentaire et ASV 

« Retraite en temps choisi »

Pourcentage de la retraite perçue selon l'âge de départ en retraite 

Âge 62 ans 63 ans 64 ans 65 ans 66 ans 67 ans 68 ans 69 ans 70 ans

Coefficient de majoration 1,00 1,05 1,10 1,15 1,18 1,21 1,24 1,27 1,30
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« Retraite en temps choisi »

Régimes complémentaire et ASV 

Exemples de majoration aux régimes complémentaire et ASV 

en cas de départ en retraite différé après 62 ans

Âge de départ en retraite Majoration

62 ans et 3 trimestres + 3,75 %

64 ans et 2 trimestres + 12,50 %

65 ans et 1 trimestre + 15,75 %

66 ans et 3 trimestres + 20,25 %

68 ans et 2 trimestres + 25,50 %

70 ans + 30,00 %
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Évolution des réserves ASV
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Cotisation dôajustement de 3,8%, valeur du point revalorisée de 0,4 % en 2021,

1% en 2022, 2 % en 2023, puis 1 % par an ultérieurement
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Régime ASV 

Évolution de la cotisation et des points de retraite
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Rendements instantanés en 2025

Régimes

Rendement

Secteur 1 Secteur 2

Base (pour une retraite à taux plein) 8,72 %   6,55 %

Complémentaire (à 65 ans) 5,21 %

ASV (à 65 ans) 15,92 % 5,31 %

NB : pour le secteur 1, le rendement est mécaniquement plus favorable du fait de la prise en 

charge de cotisations par les caisses maladie.

Pour un revenu de 2 PASS (94 200 ú)
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Rendements instantanés en 2025

Régimes

Rendement

Secteur 1 Secteur 2

Base (pour une retraite à taux plein) 6,89 % 4,56 %

Complémentaire (à 65 ans) 5,21 %

ASV (à 65 ans) 10,03 % 3,34 %

NB : pour le secteur 1, le rendement est mécaniquement plus favorable du fait de la prise en 

charge de cotisations par les caisses maladie.

Pour une cotisation maximale
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Rendements instantanés

Évolution des rendements instantanés par régime de retraite de 1960 à 2025,

en moyenne annuelle, pour les cotisations maximales et une retraite à 65 ans
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Le cumul 

retraite/activité libérale
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Cumul retraite/activité libérale

Modalités du cumul

[1] Exception: cette dernière condition nôestcependant pas exigée (loi du 20 janvier 2014) si lô©gedôouverturedes droits

sans minoration dans un régime de retraite obligatoire, notamment à l'étranger, est supérieur à lô©gelégal de la retraite.

Bien entendu, dès cet âge atteint, tous les régimes devront être liquidés pour permettre le maintien dôuneactivité sans

limite de revenu.
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Cumul retraite/activité libérale

Depuis le 1er janvier 2015, les affiliés qui demandent la liquidation de leur retraite 
dôun r®gime de base doivent obligatoirement cesser toute activit® salari®e ou non 
salariée.

Sôils souhaitent n®anmoins poursuivre ou reprendre leur activit® : 

Ʒ ils continueront à cotiser à leurs régimes de retraite ;

Ʒ ils ne peuvent plus acquérir de droits dans quelque régime légal de retraite que
ce soit, de base ou complémentaire. Deux exceptions cependant :

- les bénéficiaires d'une pension militaire ;

- les médecins en cumul retraite activité / libérale intégral peuvent acquérir
des droits au régime de base, à compter du 1er janvier 2023.

Ʒ ils doivent avoir liquidé tous les régimes de retraite auxquels ils cotisent faute
de quoi lôexerciceen cumul retraite / activité libérale sôeffectueraavec
limitations de revenus.
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Calcul de cotisations RB et RCV

Cumul retraite/activité libérale

Assiette

Régime de base

Ʒ Revenus nets dôactivit® ind®pendante 
de lôann®e N-2, puis N-1.

Ʒ Régularisation sur le régime de base, 
lorsque le revenu est définitivement 
connu.

Régime complémentaire

Ʒ Revenus nets dôactivit® ind®pendante 
de lôann®e N-2

Uniquement sur demande

Régime de base et complémentaire

Ʒ Calcul sur le revenu de lôann®e 
en cours N estimé par le médecin : 
ce revenu estimé est rectifiable 
sans majorations de retard jusquôen 
ao¾t de lôann®e en cours.

Ʒ Régularisation systématique des 
deux régimes, lorsque le revenu 
est définitivement connu. 
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Cumul retraite/activité libérale

Régime ASV ïTaux  2025

N.B : Les médecins dont le revenu N-2 est nul auront une cotisation ASV égale à zéro. 
À défaut de communication des revenus, le montant de la cotisation ASV sera celui de la 
cotisation forfaitaire applicable ¨ laquelle est ajout®e la cotisation dôajustement maximale. 

Cotisation 

proportionnelle

des revenus nets dôactivit® ind®pendante 
de l'avant-dernière année (N-2) dans la 
limite du montant de la cotisation 
forfaitaire (1 852 úet 5 556 ú
respectivement).

Ʒ 3 % (secteur 1) 

Ʒ 9 % (secteur 2)

Cotisation 

dôajustement

Ʒ 1,2667 % (secteur 1) 

Ʒ 3,80 % (secteur 2) 

des revenus nets conventionnels

N-2 limités à 5 PASS.

Si revenus conventionnels  < 61 733 ú Ÿ Cotisation ASV proportionnelle

Secteur 1 : 4,27 % Secteur 2 : 12,80 %
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Médecins remplaçants 

ou en cumul retraite / activité libérale

Å En cas de revenu médical libéral brut < ou égal à 19 000 ú

Å Possibilit® dôopter pour le RSPM 

(paiement des charges sociales y compris celle de la CARMF)

ïUn taux unique de cotisations à 13,5 % *.

ï Revenus bruts annuels limités à 19 000 ú*

ï Cotisation au régime invalidité décès CARMF 

pour les médecins remplaçants non retraités.

ïRecouvrement par lôURSSAF via le téléservice mis en place 

sur www.medecins-remplacants.urssaf.fr

* Si exceptionnellement revenus > 19 000 ú, taux de cotisation porté à 21,2 %
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Cumul retraite/activité libérale

Dispense de cotisations

Les médecins en cumul qui exercent uniquement en tant que médecins 

remplaçants ou régulateurs dans le cadre de la permanence des soins ou experts 

peuvent demander une dispense dôaffiliation ¨ la CARMF ¨ condition de :

Autres dispenses : zones de montagne, zones sous densesé 

Ces deux conditions doivent 

être remplies simultanément.

Ʒ Ne pas être assujettis à la 

Contribution Économique 

Territoriale (CET), 

Ʒ Ne pas dépasser 15 000 ú

de revenus non salariés.
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Cumul retraite/activité libérale

Dispenses de cotisations

Régime complémentaire

Ʒ Sur demande, dispense 
partielle ou totale de la 
cotisation 2025, compte 
tenu des revenus 
imposables du médecin 
de toute nature de 
lôann®e 2024. 

Régime ASV

Ʒ Dispense dôaffiliation pour 2025
si le revenu médical libéral net de 2023 
est inférieur ou égal à 15000ú.

Ʒ Possibilité de dispense des cotisations 
ASVpour les médecins en cumul 
retraite/activité libérale exerçant dans 
les zones caractérisées par une offre de 
soins insuffisante ou par des difficultés 
dans lôacc¯s aux soins (sous r®serve de 
parution dôun arr°t® du directeur g®n®ral 
de lôAgence R®gionale de Sant® 
concerné déterminant lesdites zones), 
si le revenu médical libéral net de 
lôann®e 2023 a ®t® inf®rieur ¨ 80 000 ú.

Régime de base

Ʒ Si le médecin exerce 
dans une zone de 
montagne caractérisée 
par une offre de soins 
insuffisante ou des 
difficult®s dans lôacc¯s 
aux soins, il peut 
demander à bénéficier 
de lôexon®ration de la 
moitié des cotisations 
dues au titre du régime 
de base.

Barème des dispenses 2025

Revenus imposables 

du médecin

de lôann®e 2024

Taux de

dispense

Jusquô¨ 6 000ú

de 6 001ú̈  14 100ú

de 14 101ú̈  22 800ú

de 22 801ú̈  32 000ú

100 %

75%

50%

25%
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Contrat RCP

Il est conseillé au médecin retraité qui envisage de reprendre à court
terme une activité médicale libérale, de maintenir son adhésion à
son assurance responsabilité civile professionnelle (RCP).

La souscription dôunnouveau contrat lors de la reprise dôactivit®
libérale entraînerait une augmentation considérable de la prime
dôassurancedu fait de lôaccroissement- présumé par les assureurs -
du risque lié à lô©ge.

Cumul retraite/activité libérale
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Poursuite de lôactivit® sans prise de retraite

Le cumul est-il intéressant ?

Poursuite dôactivit® sur 1 an - Comparaison selon le mode dôactivit® choisi

Résultat : Avantage ¨ la poursuite dôactivit®

Pas de retraite, la 1re année en 

suppl®ment du revenu dôactivit®.

Acquisition de points 

supplémentaires.

Maintien de la couverture du régime 

invalidité-d®c¯s pendant lôann®e 

dôactivit®. 

Revenu plus élevé à long terme 

(20 ans avec réversion).

_

+

+

+

Supplément de revenu la 1re année.

Versement de cotisations retraite 

à fonds perdus (sauf RB).

Pas de couverture du régime

invalidité-d®c¯s pendant lôann®e dôactivit®. 

Revenu moins élevé à long terme 

(20 ans avec réversion).

+
_

_

_

Cumul retraite / activité libérale
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Cumul retraite/activité libérale

Évolution des effectifs 
des médecins en cumul 

au 1er janvier

Répartition des médecins 
en cumul retraite/activité libérale
par tranche dôallocation - base décembre 2024 *



Le régime 

invalidité-décès

Présentation 
des régimes 

M. Christian 

Bourguelle
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Régime invalidité-décès

3 cotisations 

pour une 

couverture 

globale 

Incapacité temporaire

Invalidité

Décès - Rente

1

2

3

Dispense totale de cotisation 

à partir de 75 ans.

À défaut de déclaration 

de revenus, application 

de la cotisation minimale.

Nota : le régime invalidité-décès nôestpas ouvert aux médecins bénéficiaires

dôunepension de retraite servie par la CARMF ou un régime obligatoire de

sécurité sociale de base ou complémentaire, à lôexclusiondes bénéficiaires

dôunepension militaire.


